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ANNEXE 4 – DÉROULÉ TYPE D’UNE RÉUNION SEMESTRIELLE DE SUIVI 

Conformément à l’article 14 « Réunions semestrielles de suivi », chaque réunion suit l’ordre du jour 
type ci-dessous. Ce déroulé constitue une trame minimale obligatoire, pouvant être enrichie par le 
CNRS en fonction des besoins identifiés. 

1. Ouverture de séance 

• Rappel des objectifs de la réunion et validation de l’ordre du jour proposé. 

2. Suivi des engagements précédents 

• Revue des décisions et actions correctives décidées lors de la réunion précédente ; 
• Vérification de l’état d’avancement des actions mises en œuvre. 

3. Livraisons et continuité d’approvisionnement 

• État des livraisons effectuées : respect des délais contractuels, analyse des incidents et non-
conformité ; 

• Suivi des besoins imprévus et des livraisons urgentes ;  
• Présentation de l’état des stocks et mise à jour éventuelle du plan de continuité. 

4. Qualité et conformité 

• Présentation des certificats d’analyse fournis ; 
• Bilan des contrôles contradictoires réalisés CNRS/titulaire ; 
• Analyse des non-conformités constatées et suivi des actions correctives. 

5. Sécurité et gestion des contenants 

• Suivi des reprises de contenants et respect des délais ; 
• État du parc de contenants, entretien et incidents techniques éventuels. 

6. RSE et environnement 

• Présentation du bilan annuel GES et des indicateurs environnementaux ; 
• Suivi du plan d’actions correctives et des propositions techniques innovantes ; 
• Restitution des conclusions du suivi RSE. 

7. Assurances et conformité réglementaire 

• Présentation des attestations d’assurance actualisées ; 
• Vérification des garanties et signalement d’éventuelles évolutions contractuelles. 

8. Provenance et conformité réglementaire des approvisionnements 

• Confirmation de la provenance des approvisionnements, interdiction stricte d’origine russe, 

directe ou indirecte, y compris via transit. 
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9. Perspectives et évolutions 

• Identification des besoins futurs ; 
• Échanges sur les évolutions réglementaires ou techniques pouvant impacter l’accord-cadre. 

10. Clôture et validation 

• Validation des décisions prises et des échéances fixées ;  
• Fixation de la date prévisionnelle de la prochaine réunion semestrielle 

 


